
CURLING 
 
Des informations supplémentaires sont affichées sur la page de curling du site Web de SSNÉ. 

Curling 

Date de début​                                                                    1 décembre 
Premier match​                                                                    6 décembre 
Date de déclaration                                                                 9 janvier 
Fin des tournois régionaux​                                               6 mars 
Championnats provinciaux​                                               27 au 28 mars 
Région hôte                                                                             Capital 

 
Limite des compétitions de curling 8 jours de compétition 
 
Exigences pour l’entrainement Making Headway/ Safe Sport 
 
Les compétitions de curling approuvées par SSNÉ respecteront les règles et les règlements définis par la Nova 
Scotia Curling Association (www.nscurl.com) en plus des règles spécifiques de SSNÉ qui suivent :  
 

18.1​ Classification  
​  mixtes 
18.2​ Admissibilité des élèves 
​ 18.2.1 Tous les élèves athlètes admissibles conformément à la règle 2 (Admissibilité des élèves) 
​ 18.3​ Représentation régionale 
​ La représentation régionale est déterminée par le nombre de déclarations régionales. 
18.4​ Format provincial (sauf si modifié conformément à la règle 5.5.2) 
​ S’il y a six équipes ou moins, la compétition prendra la forme d’une ronde. S’il y a plus de six équipes, la compétition 

prendra la forme d’une double élimination. 
18.5 Prix 

​ -​ La bannière du championnat sera décernée à l’école gagnant.. 
​ -​ Des médailles d’or de SSNÉ (6) seront décernées aux membres de l’équipe de première place et à leur 

entraineur. 
​ -​ Des médailles d’argent de SSNÉ (6) seront décernées aux membres de l’équipe en deuxième place et à 

leur entraineur. 
​ -​ Des médailles de bronze de SSNÉ (6) seront décernées aux membres de l’équipe de troisième place et à 

leur entraineur. 
18.6 Règles générales du jeu 

​ On respectera les règles de Curling Canada. 
    18.7​ Règles particulières à SSNÉ 

18.7.1​ joueront huit parties terminées. 
​ 18.7.2​ On peut faire appel à un remplaçant pour toute position à n’importe quel moment, pourvu que l’élève athlète 

entre au début du match. Le remplaçant doit demeurer dans la compétition jusqu’à la fin du match. 
​ 18.7.3​ Lors de matchs de curling mixte, chaque équipe sera composée de deux élèves mâles et deux élèves 

femelles qui jouent des positions alternantes. 
​ 18.7.4​ En curling mixte, l’école hôte fournira un groupe de joueurs parmi lesquels on doit choisir un remplaçant (à 

moins qu’une école n’ait apporté ses propres remplaçants) en cas d’une blessure. On ne peut pas choisir un élève 
qui fréquente une des écoles qui participent au match concerné. 

​ 18.7.5​ Un échauffement de 10 minutes sera permis avant chaque match. Si le temps presse, le comité hôte peut 
choisir de réduire cette période d’échauffement à 5 minutes. L’échauffement aura lieu sur la piste glacée qui sera 
utilisée par les deux équipes et comprendra des glissades, du brossage et le lancement de pierres. 

​ 18.7.6​ La règle des cinq pierres dans la zone de garde protégée sera imposée pour toutes les compétitions de 
SSNÉ. 

​ 18.7.7​ Les équipes doivent commencer les compétitions régionales et provinciales avec quatre joueurs de curling. 
​ 18.7.8​ Les athlètes en fauteuil roulant sont admissibles aux compétitions conformément aux règles de Curling 

Canada. 

Exigences pour les installations lors de championnats provinciaux 
-​ Un minimum de quatre (4) pistes glacées. 

http://www.nscurl.com


 

 
 
 
 
 
 
 

PROTOCOLES DE SÉCURITÉ 
 
Équipement 

- Une trousse de premiers soins doit être facilement accessible. 
- Un dispositif de communication qui fonctionne (p. ex., téléphone cellulaire) doit être accessible. 
- Assurez-vous que tout l’équipement peut être utilisé en toute sécurité. 
- Les règles du club de curling qui portent sur l’équipement doivent être respectées. 

 
Vêtements et chaussures 
- Les élèves doivent porter des vêtements et des chaussures convenables. 
- Les vêtements et les chaussures portés doivent convenir aux activités pratiquées par temps froid. 
- Il faut porter des chaussures de curling munies d’une semelle antidérapante amovible sur le soulier glissant, ou des 

chaussures avec une semelle glissante amovible, ou recouvrir de ruban la semelle d’une chaussure pour qu’elle soit 
lisse. 

- Les bijoux portés pendant les pratiques et les compétitions doivent respecter les règles de la Nova Scotia Curling 
Association. 
 

Installations 
- Assurez-vous que toutes les installations peuvent être utilisées en toute sécurité. 
- La surface de curling doit être exempte d’obstacles et de fissures dangereuses. 

 
Surveillance 
Une surveillance sur place est requise. 

 
 


